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I - Documents Comptables Annuels définitifs 
 

L’assemblée Générale Mixte du 02 juin 2009 a approuvé, sans modification, les comptes sociaux et consolidés arrêtés au 31 décembre 2008 
publiés le 24 avril 2009 sur le site internet de la société www.huisclos.fr (rubrique Finance > Informations règlementées). 

 
L’assemblée Générale a décidé d’affecter le bénéfice de l’exercice, s’élevant à la somme de 4.885.878 euros, comme suit : 

- Dividende de 1,30 euros par action au titre de l’exercice 2008 
- Affectation du solde au compte « Autres réserves » 

 
Le dividende a été distribué le 9 juin 2009 sur la base d’un coupon détaché le 4 juin 2009 avant ouverture des marchés. 
 

 
 

II – Attestations des Commissaires aux comptes 
 

A) Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2008 
 
Mesdames, Messieurs, 
  
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 
décembre 2008, sur : 
• le contrôle des comptes annuels de la société Huis Clos S.A., tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 
• la justification de nos appréciations ; 
• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces 
comptes. 
 
1 Opinion sur les comptes annuels 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à 
vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 
annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble 
des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
2 Justification des appréciations 
Les estimations comptables concourant à la préparation des comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été réalisées dans un contexte de difficulté 
certaine à appréhender les perspectives économiques. C’est dans ce contexte que nous avons procédé à nos propres appréciations que nous 
portons à votre connaissance en application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce. 
Votre société constate des dépréciations sur titres de participation, et comptabilise des provisions pour couvrir les risques de litiges, les risques 
prud’homaux, et les charges de service après vente.  
Nous avons procédé à l’appréciation des approches retenues par la société décrites dans l’annexe (paragraphes 2.4 et 2.8), sur la base des 
éléments disponibles à ce jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier par sondages l’application de ces méthodes. Nous rappelons toutefois que, 
ces estimations étant fondées sur des prévisions présentant par nature un caractère incertain, les réalisations diffèreront, parfois de manière 
significative, des prévisions. 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 
3 Vérifications et informations spécifiques 
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur : 
• la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans 
les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels, 
• la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 
concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou 
postérieurement à celles-ci . 
En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à l’identité 
des détenteurs du capital vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
 
 



 
Les commissaires aux comptes 

 
Hérouville Saint Clair, le 28 avril 2009  Bois Guillaume, le 28 avril 2009 
KPMG Audit     SCP Jehanno Plantrou 
Département de KPMG S.A.   Société Civile Professionnelle 

 
 

Yves Gouhir    Dominique Jehanno 
Associé     Associée 

  
 
 
 

B) Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés annuels 
 
Exercice clos le 31 décembre 2008 
Mesdames, Messieurs, 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 
décembre 2008 sur : 

• le contrôle des comptes consolidés de la société Huis Clos S.A., tels qu’ils sont joints au présent rapport ; 
• la justification de nos appréciations ; 
• la vérification spécifique prévue par la loi. 
 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur 
ces comptes. 
 
1 Opinion sur les comptes consolidés 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit 
consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans 
les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’union européenne, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et 
entités comprises dans la consolidation. 
 
2 Justification des appréciations 
Les estimations comptables concourant à la préparation des comptes consolidés au 31 décembre 2008 ont été réalisées dans un contexte de 
difficulté certaine à appréhender les perspectives économiques. C’est dans ce contexte que nous avons procédé à nos propres appréciations que 
nous portons à votre connaissance en application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce. 
La note 2.3 « Estimations » aux états financiers mentionne les jugements et estimations significatifs retenus par la direction et plus 
particulièrement ceux relatifs au goodwill (voir note 2.13 sur les dépréciations des actifs incorporels).  
Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces jugements et estimations, à revoir par sondages, 
les calculs effectués par la société, à comparer les estimations comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes, à 
examiner les procédures d’approbation de ces estimations par la direction et à vérifier que les notes aux états financiers donnent une information 
appropriée sur les hypothèses et les options retenues par la société.  
Nous rappelons toutefois que ces estimations reposent sur des hypothèses qui ont par nature un caractère incertain, leur réalisation étant 
susceptible de différer parfois de manière significative des données prévisionnelles utilisées. 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
  
3 Vérification spécifique 
Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe données dans le rapport de 
gestion. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 
 

Les commissaires aux comptes 
 
Hérouville Saint Clair, le 28 avril 2009   Bois Guillaume, le 28 avril 2009 
KPMG Audit      SCP Jehanno Plantrou 
Département de KPMG S.A.    Société Civile Professionnelle 

 
 

Yves Gouhir     Dominique Jehanno 
Associé      Associée 

 


